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ARTICLE 19

À l'alinéa 5, substituer aux mots :

« un milliard d'euros »,

les mots :

« des financements ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif d'ouvrir le débat sur les recommandations de financement
additionnel en 4 ans de la mission recherche et de l'enseignement supérieur, puisque 400 millions
d'euros sont déjà fléchés sur les démonstrateurs.

Les recherches fondamentales sur l'agriculture, sur la préservation des eaux, des milieux,
sur  la  biodiversité,  sur  les  forêts  et  les  sols,  sur  les  impacts  des  produits  chimiques  sur
l'environnement,  sur  la  ville  et  les  mobilités,  sur le  développement  de  méthodes  naturelles
performantes de sélection, sur les risques sanitaires, sur la géothermie, le stockage et la conversion
de l'énergie, l'observation et la modélisation ne sont pas suffisamment soutenus dans nos universités
et nos EPST. 


